
CHARTE FONCTIONNEMENT du CAMPING

MAS DE LA BLAQUIERE

Camping écologique, respectueux de la nature

 LES DECHETS

Les différents types de poubelles vous 
permettent de faire le tri sélectif :

   Un Container jaune (se situant sur la 

route)pour le recyclage des 
emballages plastiques / métalliques
Un  Container gris (se situant sur la 

route) pour tout ce qui n’est pas 
emballage
Un  sceau est prévu dans la cour du
Mas pour recueillir les déchets 
végétaux (épluchures, reste 
alimentaire), destiné à nourrir les 
poules

   Un compost est à disposition dans 
le haut de la propriété pour les 
déchets végétaux

L’ECONOMIE D’ENERGIE
L’électricité

Nous privilégions dans la 
mesure du possible les heures 
creuses

L’éclairage
Les bâtiments communs et les 
locatifs sont équipés d’ampoules 
à économie d’énergie

 PRODUITS ECOLOGIQUE
L’utilisation de produits ménagers 

éco-labellisés est privilégiée pour 
l’entretien et le nettoyage des 
sanitaires, locatifs et autres espaces 
du camping ainsi que du vinaigre 
blanc pour le détartrage.

DESHERBANT
On évite l’utilisation des 
désherbants en privilégiant un 
désherbage manuel et 
l’utilisation de plantes pour 
repousser certains insectes

1. L’arrivée au camping du Mas de la Blaquière peut se faire entre 10h et 
18h, après avoir annoncé l’heure de son arrivée par courriel.

2. Le départ doit se réaliser impérativement avant 10h  
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3. Quatre emplacements sont à disposition en fonction de la grandeur des 
tentes

4. Les feux sont strictement interdits dans la région du 15 mai au 30 
septembre

5. Des sanitaires sont à disposition comportant :
2 douches, 2 WC, 2 lavabos
1 frigo commun, 1 machine à laver

6. Des produits écologiques d’entretien et le papier WC sont à disposition. Si
vous en achetez, merci de les  prendre avec le label respect de 
l’environnement.

7. Un sceau est à disposition à l’entrée du Mas pour les déchets végétaux, 
pour nourrir les poules (épluchures, reste alimentaire)

8. Un compost est à disposition dans le jardin pour les déchets végétaux

9. Deux containers poubelles sont prévus : pour le recyclage des emballages
(jaune), tout avenant (noir)

10.Les heures creuses sont signalées sur le lave linge

11.Un étendage naturel au soleil vers les places de camping vous est 
attribué.

12.Le sèche-linge ne peut être utilisé qu’en cas de pluie de deux jours 
consécutifs

13. Le bien vivre ensemble nécessite :
o Les espaces communs soient respectés et maintenus propres par

chacun des utilisateurs
o Les propriétaires d’animaux respectent les besoins et le degré de

tolérance des autres locataires.
o Le stationnement se fait  exclusivement sur les places réservées à

cet effet sur le lieu du Parking et de manière à ne pas gêner les
manœuvres des autres voitures.

o Fumer et vapoter sont autorisés à l’extérieur, pour autant que le
voisinage  ne  désapprouve  pas  et  que  les  mégots  sont
soigneusement récupérés, de manière à éviter toute pollution des
lieux.

Nous  sommes  heureux  de  vous  faire  partager  notre  domaine  et  nous  vous
remercions pour votre compréhension et respect de l’environnement. 
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